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Présent(e)s :  
 

- Marc Sahraoui - Vice-Président du PETR en charge du Tourisme et conseiller communautaire 
– Cdc du Pays Foyen 

- Marie Preuilh, Responsable OT du Pays Foyen 
- Jean-Claude Ducousso, Vice-Président en charge du Tourisme – Cdc Castillon-Pujols 
- Samuel Coustillas, DGS - Cdc Castillon-Pujols 
- Myriam Belliard, OT Castillon-Pujols 
- Mathilde Feld, Directrice Générale Adjointe Attractivité du territoire - Cdc du Grand Saint-

Emilionnais 
- Sandrine Bordes, Chargée de l’aménagement touristique - Cdc du Grand Saint-Emilionnais 
- Martine LECOULEUX, Maire de Saint-Christophe-de-Double et Conseillère communautaire - 

CALI  
- Jean-Charles Jourdan, Directeur - PETR du Grand Libournais 
- Estelle Profit, Chargée de mission tourisme - PETR du Grand Libournais 

 
Excusé(e)s : 
 

- Magalie Vérité, Vice-Présidente en charge du Tourisme – Cdc du Pays Foyen 
- Jean Daniel Debart, Co-Président de l’Office de tourisme de Saint-Emilion et Vice-Président en 

charge du Tourisme - Cdc Grand Saint-Emilionnais 
- Sandrine Capdevielle, Directrice de l’Office de tourisme de Saint-Emilion 
- Sophie Rochez, Responsable Tourisme et Economie - Cdc Castillon-Pujols 

 
  



C'est dans les locaux de la Cdc Castillon-Pujols à Castillon-la-Bataille que s'est tenu le Groupe Projet 
Tourisme du Grand Libournais, présidé par Marc Sahraoui, Vice-Président du PETR en charge du 
Tourisme. 
 
L’objet de cette réunion porte sur les contractualisations ACTT (Accompagnement aux Changements 
des Territoires Touristiques) de la Région Nouvelle-Aquitaine et COTL (Convention Tourisme et Loisirs) 
du Département de la Gironde. 
Ces deux dispositifs financiers ont déjà été présentés lors du GP Tourisme du 3 avril dernier. 
 
Pour rappel 
 
ACTT - Région 
C’est un appel à projet pour poursuivre les orientations de l’ancien dispositif NOTT 2017-2022 
(Nouvelle Organisation Touristique des Territoires). 
Objectif : accompagner aux changements les territoires et les acteurs publics et privés vers un 
tourisme écoresponsable. 
 
3 axes 

I. L’appropriation d’une stratégie de tourisme écoresponsable 
II. Le développement de la Responsabilité Sociétale des Entreprises 

III. L’appui à la stratégie économique des professionnels du tourisme 

Durée du dispositif : 3 ans (jusqu’au 31/12/2025) 
 
La « labellisation ACTT » d’un territoire de projet permet de faire bénéficier aux acteurs publics et 
privés de financements supplémentaires identifiés dans ce tableau, en plus du guide des aides 
‘classiques’ de la Région. 
 
COTL – Département 
C’est une candidature à l’échelle d’un territoire de projet pour poursuivre les orientations de l’ancien 
dispositif CAT 2018-2022 (Convention d’Actions Touristiques). 
Objectif : mettre en œuvre une stratégie et réaliser des actions mutualisées en lien avec les 3 
ambitions du nouveau Document d’Orientations Tourisme et Loisirs (DOTL) 2023-2028 du 
Département. 

- Poursuivre l’engagement dans un tourisme responsable 
- Penser un tourisme accessible à tous 
- Faire de la mobilité douce un marqueur identitaire de la Gironde 

 
Durée du dispositif : 3 ans  
 
 
Les démarches pour bénéficier de ces deux dispositifs 
 
ACTT - Dépôt de la candidature auprès de la Région avant le 31 décembre 2023. 
COTL - Dépôt de la candidature auprès du Département avant le 30 juin 2023. 
 
Les prochaines étapes pour alimenter les candidatures sont résumées sur le retroplanning et 
rappelées dans le document ci-après. 
 
 
 



 



Il est impératif que les EPCI et les OT fassent remonter les éléments suivants au PETR du Grand 
Libournais afin de faciliter la rédaction des candidatures avant le 31 mai : 
ACTT  
Chaque EPCI remplit le doc. « PositionnementEPCITableauACTT» dans le drive. 
L’autodiagnostic tourisme et environnement est complété par chaque EPCI et envoyé au PETR  
 

COTL  
Chaque EPCI remplit le doc. « IdentificationActionsEPCI OT-avril2023 » dans le drive.  
 
Avant la mi-juin 
COTL  
Les EPCI et l’OT de Saint-Emilion délibèrent en faveur de la COTL et envoient leurs délibérations au 
PETR du Grand Libournais. 
 
Avant le 30 juin 
COTL  
Le PETR du Grand Libournais dépose la candidature pour le compte des EPCI et l’OT de Saint-Emilion. 
 
 
    
 
Les RDV à venir 
Un Groupe Projet Tourisme sera organisé à la mi-juin. 
Le PETR du Grand Libournais prendra rapidement contact avec les EPCI Et l’OT de Saint-Emilion pour 
accompagner les partenaires dans les prochaines étapes. 
 
 


